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Vers une nouvelle exploitation de la misère?

Avec la libéralisation du marché du travail, la situation conjoncturelle et l'abandon de la parité (prétexte souvent à la mise en 
place de démantèlement), la situation sur le marché de l'emploi semble s'être détériorée, voire dégénérée ces derniers mois. 
Outre, l'augmentation du chômage et la pression sur les salaires, certaines sociétés semblent recruter systématiquement 
des travailleurs de la zone UE, en raison de leur faible niveau de rémunération (bien que respectant le minimum 
conventionnel). Cette situation est d'autant plus problématique que des retenues salariales (repas, logements,...), à la fois 
conséquentes et arbitraires, sont parfois effectuées par certains employeurs. Cette situation fragilise les salariés, en les 
mettant dans une situation économique et de subordination extrême, génère une distorsion du marché du travail et de 
manière plus globale péjore la situation de l'ensemble des travailleurs.  

Dès lors, le Conseil d'Etat peut-il confirmer cette tendance? Quelles mesures sont-elles prévues pour remédier à cette 
nouvelle exploitation de la misère? 
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